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dans notre
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Résumé des Conseils Municipaux

Séance du 14 décembre 2011

Centre de distribution 
postale :

Les locaux de la Poste vont faire l’objet dans le 
courant de l’année 2012 d’importants travaux de 
remise aux normes, ce qui va engendrer quelques 
contraintes pour les usagers.

Le service postal actuel sera maintenu jusqu’en 
mai 2012. Au-delà de ce délai, le service sera 
transféré dans les locaux de l’ancien tri postal, et 
l’ouverture se fera à temps partiel, permettant 
d’assurer la continuité du service postal. En cas de 
nécessité, et pour certaines prestations, il sera 
recommandé aux usagers de se diriger vers la 
Poste de La Roche Chalais.

Objet�: Ouverture de crédits pour l’année 2012
Le Budget Primitif de la Commune prévoit les recettes et autorise les 
dépenses d’un exercice du 1er janvier au 31 décembre.
Pour assurer la continuité des engagements et des dépenses, dans l’attente 
du vote des crédits qui seront affectés lors du Budget Primitif 2012, et 
conformément aux dispositions de l’article L.1612-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, il convient d’autoriser la collectivité à engager, 
liquider, et mandater les dépenses d’investissement dans la limite du quart 
des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent à l’exception des 
crédits afférents au remboursement de la dette, afin de permettre la conti-
nuité du service public communal jusqu’au vote définitif du Budget 2012

Objet�: Attribution d’une subvention exceptionnelle à une associa-
tion
L’association USAS football a fait l’acquisition d’un véhicule pour les déplace-
ments à l’extérieur de ses équipes.
Afin de financer cet achat, l’association a bénéficié de subventions départe-
mentales, régionales et de la Ligue de Football, et demande à la Commune une 
participation à hauteur de 5�000 €.
Le Conseil donne son accord sur cette opération. 

Objet�: Tarifs des gîtes de la Dronne
Pour l’année 2012, le Conseil Municipal a décidé de modifier les formules de 
tarifs, et de leur appliquer une augmentation de 5 %, comme suit, à noter que 
la prestation comprend l’utilisation de la Wifi, la télévision, et l’accès gratuit à 
la piscine�:

Objet�: Achats de terrains pour cause d’utilité publique
Plusieurs terrains appartenant à des privés et situés sur la Commune présen-
tent un intérêt public au niveau communal.
Il s’agit d’un terrain attenant au cimetière d’une surface de 1 540 m², d’une 
parcelle située aux Grands Champs, d’une surface de 5�918 m², d’un terrain 
situé le long de la voie SCNF, pour une surface de 875 m².
Dans le cadre des projets d’aménagement communaux, à savoir l’extension du 
cimetière, l’aménagement de la Zone des grands Champs et l’amélioration du 
réseau pluvial rue des Grands Champs, il parait nécessaire d’acquérir ces 
terrains.
A ce jour, aucun accord n’a été trouvé entre la Commune et les propriétaires.
Le Conseil Municipal se prononce donc favorablement sur le principe de lancer 
une procédure de déclaration d’utilité publique concernant ces terrains.

  Tarif journalier Tarif semaine
Gites T2 35 € 200 €
Gites T3 40 € 230 €
Gites hôteliers 45 € 235 €

BASSE SAISON : du 01/01/2012 au 28/04/2012 et du 29/09/2012 au 31/12/2012

  Tarif journalier Tarif semaine
Gites T2 45 € 280 €
Gites T3 50 € 315 €
Gites hôteliers 55 € 320 €

MOYENNE SAISON : du 28/04/2012 au 30/06/2012 et du 01/09/2012 au 29/01/2012

  Tarif journalier Tarif semaine
Gites T2 65 € 435 €
Gites T3 70 € 470 €
Gites hôteliers 75 € 475 €

HAUTE SAISON : du 30/062012 au 01/09/2012

  Tarif 2011 Tarif 2012
Gites T2/T3 400 € 420 €

LOCATION TRANSIT (au mois)

Travaux RFF
sur notre commune
T

De Janvier à Juillet 2012, Réseau Ferré de France 
(RFF) procèdera au renouvellement des voies de 
chemin de fer entre Montmoreau et Cenon.
Ces travaux consistent à remplacer la totalité des 
éléments qui la constituent� : le ballast, les 
traverses, les rails et les systèmes de fixation des 
rails.

Les travaux principaux seront réalisés de 
nuit, à raison de cinq nuits par semaine� : 
1ère nuit du lundi au mardi et 5e nuit du 
vendredi au samedi.

Ces travaux vont occasionner deux nuisances 
majeures�:
Tout d’abord, la fermeture de la gare� liée à la 
destruction puis à la reconstruction des quais : la 
SNCF mettra en place un service de remplacement 
par autobus.
Ensuite, le bruit, particulièrement la nuit, sera une 
nuisance pour les riverains.

RFF procèdera prochainement à une information 
des riverains par voie postale.
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ASSOCIATION INTERMEDIAIRE V.I.E.
( Vouloir l'Insertion et l'Emploi)
L'Association V.I.E. a pour mission d'embaucher 
des personnes sans emploi afin de  faciliter leur 
insertion professionnelle en proposant leurs 
compétences à des particuliers dans le domaine 
des services à la personne, à des collectivités, des 
associations, des entreprises.

Vous êtes un Particulier :
Vous avez besoin d'une personne pour vous aider 
ou vous suppléer dans vos tâches ménagères, 
telles que :
- votre ménage, votre repassage, l'entretien de 
votre linge,
- des travaux d'entretien de votre jardin, coupe de 
bois,
- ranger la cave ou le grenier, préparer des cartons 
de déménagement,
- la garde de vos enfants à votre domicile (pour 
des enfants de + de 3 ans)
- la garde d'un malade si des soins ne sont pas 
nécessaires,
- une aide à domicile pour vous ou vos parents 
âgés 
- le nettoyage de pierres tombales

Possibilité de bénéficier de 50% de réduc-
tion d’impôt ou de crédit d’impôt sur la 
totalité des sommes versées concernant 
les emplois familiaux (ménage – repassage 
– travaux d’entretien du jardin ) – selon la 
loi 2007-290 du 05/03/2007.

Vous êtes un Artisan, une Entreprise, et 
vous avez un surcroît d'activité :
Nous pouvons mettre à disposition des 
manœuvres, des manutentionnaires, ou des 
personnes pour un emploi qualifié.
Sur simple appel téléphonique, une personne sera 
sélectionnée et se rendra chez vous munie d'un 
contrat de travail.
Une facture sera adressée à l'utilisateur après 
avoir signé la feuille d'heures conjointement avec 
le demandeur d'emploi. Un bulletin de salaire 
accompagné d'un règlement seront remis à la 
personne ayant effectué les travaux. Nous vous 
déchargeons de toutes les tâches adminis-
tratives et vous assurons des contrats en 
toute légalité.

POUR NOUS CONTACTER :
Montendre : 05 46 49 29 66    
Montguyon : 05 46 04 08 69  
Jonzac : 05 46 48 14 01

Une association pour 
l'aide à l'embauche

L'automne a été riche en 
activités pour nos élèves.

Le terroir local a été mis à l'hon-
neur, le 20 octobre, avec une expo-
sition de champignons en collabo-
ration avec les bénévoles de la 
Société Mycologique du Périgord. 
Les enfants ont ramassé des cham-
pignons le mercredi, les ont appor-
tés à l'école le jeudi afin d'en faire 
la reconnaissance et le classement. 
Au total, 47 espèces différentes ont 
été identifiées. Cette journée a été 
l'occasion de partager les connais-
sances des petits et des grands, sur 
ce sujet passionnant de notre 
culture régionale...

En novembre, plusieurs sorties 
sportives USEP ont eu lieu avec les 
écoles du secteur. Les plus grands 
ont fait des rencontres «� balle 
ovale�» (coupe du monde de rugby 
oblige...), les plus petits ont fait 
des jeux collectifs et de motricité. 

Tout cela dans un bon esprit 
sportif!

Le lundi 5 décembre, l'école a été 
invitée au spectacle de Noël offert 
par l'Inter-Association, le Comité 
des Fêtes et la Municipalité. Deux 
artistes formant le «�duo des Abra-
cadaballes�» ont présenté au jeune 
public divers numéros de jonglerie, 
de magie, et d'acrobatie... A la fin 
du spectacle, un goûter a été géné-
reusement remis aux enfants. 

Puis, le vendredi 9 décembre, toute 
l'école est allée au cinéma voir le 
film «� Les Aventures de Tintin� ».  
Cette séance, offerte par le cinéma 
«�Le Club de La Roche-Chalais�» et 
la commune de Saint-Aigulin, nous 
a permis de découvrir -ou redécou-
vrir- les péripéties du jeune repor-
ter Tintin et de ses acolytes, Milou 
et Capitaine Haddock.

Le Loto du 10 décembre, organisé 
par l'association de l'école, aidera 
au financement de projets ou de 
sorties scolaires. Parents et ensei-
gnants organisateurs sont ici 
remerciés ainsi que tous les partici-
pants à cette soirée.

Juste avant les vacances, dans le 
cadre du Projet d'École, les classes 
ont travaillé sur le thème du tri et 
du recyclage des déchets. Deux 
animateurs de la Communauté de 
Communes de Haute-Saintonge 
ont proposé des activités sur la 
notion d'éco-citoyenneté. C'est 
ainsi que les élèves ont pu fabri-
quer du papier recyclé à partir de 
vieux journaux. 

Justement, 2012 a été proclamée  
«�Année internationale de l'énergie 
durable pour tous�»...

D. Morisset

Une exposition de plus de 47 espèces différentes.

Comestible ou non ?

Ecole élémentaire
Jean Ferrat
Ecole élémentaire
Jean Ferrat

Découverte
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Cette année, l’AS en partenariat avec la municipalité  se voit 
confier l’organisation du championnat académique dans la même 
discipline qui aura lieu le 1 février 2012. Cette compétition 
devrait réunir environ 150 à 200 personnes.
Le Run & bike est une course à deux�: un équipier est en VTT, alors 
que le second est un coureur. Les équipes sont constituées  de  4 
compétiteurs (2 garçons et 2 filles). Chaque binôme effectue une 
boucle complète avant de passer obligatoirement le relais au 
binôme suivant. L’épreuve étant de parcourir la grande distance 
possible dans un temps défini (45 minutes pour les collèges et une 
heure pour les lycées). L’objectif est de franchir la ligne d’arrivée 
sans se quitter et en changeant de rôle dès que l’un des équipiers 
en ressent le besoin ou l’envie. Ce sport nécessite endurance, 
rapidité, et entente de l’équipe.

REGLEMENT DE L’EPREUVE�:
L’épreuve consiste à parcourir la plus grande distance possible 

dans un temps défini (45 minutes pour les collèges et 1h pour les 
lycées), sous forme de boucle.

Le Run and Bike oblige à enchaîner de façon libre, à chaque boucle, 
la course à pied et le VTT par binôme d’une équipe, avec un seul 
VTT par binôme. Les équipes sont constituées de 4 compétiteurs (2 
garçons et 2 filles). Chaque binôme effectue une boucle complète 
avant de passer obligatoirement le relais au binôme suivant. 
L’ordre de passage des binômes d’une même équipe se fera en 
alternant un binôme garçon et un binôme fille et ce, jusqu’à 
l’atteinte du nombre de tours imposé à chaque binôme ou du 
temps imparti. Les binômes filles effectueront toujours un tour de 
moins que les binômes garçons. Il convient de faire débuter 
l’épreuve par le binôme garçons sur un nombre total de boucles 
impaires.
Le port du casque à coque dure est obligatoire, même pendant la 
course à pied.

◆ En 2010, l’Association Sportive (AS) du collège Bernard Roussillon dans le cadre de l’UNSS avait  organisé le cham-
pionnat départemental de Run & Bike, au cours  duquel  les élèves du Collège Bernard Roussillon se sont brillamment 
qualifiés au championnat académique.

Championnat Run & Bike 2012Championnat Run & Bike 2012
Participation en 2010.

Le célèbre haka des All Blacks par les élèves du collège.

Rencontre avec les All Blacks à Bordeaux
Dans le cadre de la Coupe du Monde de rugby 2011, les élèves de 
4ème du collège Bernard Roussillon de Saint Aigulin ont travaillé 
pendant deux mois sur le rugby, la culture Maorie et la Nouvelle-
Zélande en cours d’anglais.
Leurs efforts n’ont pas été récompensés par une victoire de la 
France en finale, mais ils ont pu se consoler en allant à la rencontre 
des joueurs professionnels (notamment les Néo-Zélandais) de 
l’équipe de Bordeaux-Bègles.
Ils ont ainsi découvert le fonctionnement d’un club professionnel 
et ses structures et visité les endroits habituellement interdits au 
public (vestiaires, infirmerie, salle de musculation) grâce à 
l’initiative des membres du staff.
Ils ont ensuite assisté à l’entraînement des joueurs et les ont 
rencontrés à la sortie des vestiaires pour une séance de photos et 
autographes.
Les élèves ont remercié les joueurs pour leur gentillesse et leur 
grande disponibilité par un haka digne de celui des All Blacks qui a fait trembler le stade André Moga�!

SAINT-AIGULIN
1 FEVRIER 2012

SAINT-AIGULIN
1 FEVRIER 2012



Plan du Championnat Academique de Run and Bike 2012 à Saint-Aigulin (17)

REGLEMENTATION CONCERNANT LE 
DEPART :
Départ des coureurs à pied sur une 
distance de 350 mètres, les cyclistes ne 
prennent le départ qu’au passage de leur 
partenaire devant eux.

REGLEMENTATION CONCERNANT LA 
TRANSMISSION VTT SUR LE 
PARCOURS :
Durant la boucle, la ou les transmission(s) 
des VTT entre les coureurs s’effectue(nt) 
soit de la main à la main soit à vue au 
niveau des «�zones de transmission » (ZT). 
Ces zones d’une vingtaine de mètres sont 
matérialisées par des barrières type 
vauban pour organiser la dépose des VTT. 
Les VTT seront obligatoirement déposés 
contre ces barrières afin de ne pas gêner 
les concurrents.
Il n’y a pas d’obligation d’utiliser 
l’ensemble des zones de transmission 
prévues par l’organisateur.
Remarque : Toute transmission qui gêne 
volontairement les autres compétiteurs, 
entraînera la disqualification de l’équipe 
ou l’application d’une pénalité.

REGLEMENTATION CONCERNANT LE 
PASSAGE DU RELAIS :
Il s’effectue par échange d’un bracelet 

type « chouchou » dans la zone restreinte 
type « box » matérialisée par des 
barrières. Auparavant, le binôme devra 
être côte à côte dans une zone définie 
précédant le passage de relais à l’autre 
binôme.
A chaque tour, le binôme passant le relais 
peut suivre l’évolution du nombre de tours 
effectué par chaque équipe sur un 
affichage prévu à cet effet situé à coté du 
poste de contrôle.
Le passage de relais s’effectue de la main 
à la main avec le 2ème  binôme.
NB� : Chaque équipe est responsable de 
son box, tout détritus laissés sur place à 
l’issus de la manifestation entraînera la 
disqualification de l’équipe.

REGLEMENTATION CONCERNANT 
L’ARRIVEE :
Lorsque le temps prévu est atteint par la 
1ère équipe, un signal sonore retentit 
(corne de brume). Les équipes encore en 
course terminent leur tour et passent la 
ligne d’arrivée.
Le binôme (ou l'équipe) franchit la ligne 
d’arrivée ensemble. Le temps du dernier 
concurrent de l’équipe à passer la ligne 
d’arrivée servira de référence au classe-
ment.
Le classement s'effectue selon l'ordre 
d'arrivée, en fonction du nombre de tours 
effectués. Les équipes comptabilisant le 
même nombre de tours sont départagées 
par le chronomètre.

REGLEMENTATION CONCERNANT LE 
VTT :
VTC (vélo tout chemin), Vélo de route, Vélo 
de cross, bi-cross et tout vélo avec des 
roues de 700 sont interdits.
Le port du casque à coque dure est obliga-
toire.

Sont autorisés :
Cadre VTT roues de 24 pouces, 26 pouces.
Pneus crantés sur l’ensemble du pneu.
Pédales automatiques.
Les embouts de guidon
Précautions incontournables :
Les extrémités de guidon doivent être 
protégées = vérification par les arbitres de 
la course à l’entrée du parc VTT avant la 
course.
Les compétiteurs doivent suivre le 
parcours tracé par l'organisateur.
Aucune forme d'accompagnement et 
d’aide extérieure n'est autorisée. (VTT, à 
pied ou autres...)
Le ravitaillement sauvage est interdit = 
une zone de ravitaillement pour les 
concurrents jouxtera le parc VTT avec une 
zone de propreté pour les déchets.

REGLEMENTATION CONCERNANT LA 
COURSE A PIED :
Le port du casque est obligatoire.
La marche est autorisée
Courir torse nu est interdit.
L'utilisation d'écouteurs ou de moyen 
radio est interdite.
Le ravitaillement sauvage est interdit.
Aucune forme d'accompagnement n'est 
autorisée. (VTT, à pied ou autres...)
Pénalités appliquées en cas de manque-
ment aux divers points de règlement�:
Elle se matérialise par une pénalité de 
temps de 10 secondes. Cette pénalité est 
appliquée soit en course par un stop and 
go, soit à postériori de l’épreuve.

En cas de tricherie avérée et excessive ou 
points du règlement, la commission en 
charge du règlement pourra appliquer une 
pénalité de 30 secondes à postériori de la 
compétition voir un déclassement en cours 
ou à postériori d’épreuve.
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Dans le cadre du projet d’école sur le 
développement durable, les enfants de 
l’école maternelle sont allés visiter la 
jardinerie Gamm-Vert où M. Jaubard 
et toute son équipe se sont mis à 
notre disposition pour les plantations. 
En effet, chaque enfant a planté son 
bulbe de jacinthe avec énormément 
de plaisir. Un grand merci au person-
nel de la jardinerie.
�
Toute l’école est allée voir le spectacle 
de Noël au foyer municipal. Des 
jongleurs et équilibristes nous ont 
amusés avec leurs pitreries. Le Père-
Noël est venu à cette occasion, offrir 
des chocolats pour le plus grand 
bonheur des petits. Un goûter a été 
offert. Merci au comité des fêtes, à 
l’inter association et à la municipalité 
pour cet après-midi récréatif.

Le Père-Noël est venu nous rendre 
visite dans l’école. Il est passé dans 
chaque classe où il a offert un cadeau 
collectif d’une valeur de 120 euros par 
classe (merci à la municipalité). Le 
Père-Noël a fait chanter et danser les 
enfants et tous étaient ravis et très 
émus.
�
Nous sommes allés au cinéma de La 

Roche-Chalais voir le film “Hop le 
lapin”. Ce lapin très drôle parle et 
fabrique des œufs en chocolat. Toute 
la salle riait aux éclats. Nous remer-
cions le cinéma “Le Club” de La 
Roche-Chalais pour cette séance très 
divertissante et très émouvante pour 
certains petits qui n’étaient pas encore 
allés dans un vrai cinéma “où il y a 
une grande télé”!

Education

Le Père-Noël
à la maternelle

Le Père-Noël
à la maternelle

Les enfants chantent pour le Père-Noël.

Les enfants plantent pour le printemps.

La Cave
Saint-Aigulinoise
L

Depuis le 18 novembre 2011 l’activité de cave à 
bière et autres produits a été reprise par Sabrina 
Métreau. Les conditions restent les mêmes pour les 
prêts de tireuse à bière et stand destiné aux 
associations,  particuliers et comité d’entreprise.
Le magasin est ouvert tous les jours. De nouveaux 
produits ont été mis en place. Venez les découvrir : 
offre de Noël et  coffrets sont à votre disposition, 
possibilité de confectionner votre coffret à votre 
goût.
Merci de votre confiance.

LA CAVE SAINT-AIGULINOISE
Cave à bières
Mme Sabrina Métreau
Lieu-dit Grésille
Tél. : 05 46 70 65 24

Le magasin vous attend !

Un site internet a été créer. Les dessins, les écrits, les peintures de vos enfants 
y sont diffusés.
http://web-ia.ac-poitiers.fr/ia17/e.mat-st-aigulin/

Participation des élèves
du collège au Téléthon

Alors  que Jonzac était ville ambassadrice du Téléthon 2011, les élèves du 
Collège Bernard Roussillon se sont mobilisés en participant au tournoi de 
Hand Ball organisé par les pompiers, la municipalité, les associations et  la 
population de Saint Aigulin.

D’anciens élèves se sont tout naturellement joints aux jeunes collégiens, lors de cette manifestation de solidarité. Nous ne pouvons que 
féliciter l'engagement  et la démarche citoyenne de ces jeunes.

Les handballeurs du collège, tous unis pour le Téléthon.



Le groupe Voices Influence Gospel de ECMA : du rythme et de 
l’énergie.

A la plus grande joie d'Art, Culture et Loisirs, organisateur de la soirée, le public 
avait répondu présent et c'est dans une église comble que s'est déroulé ce 
magnifique concert.
Sous la direction de Michaël Merle, talentueux chef de chœur et directeur 
artistique du groupe, la chorale composée de 35 choristes dont plusieurs 
solistes et un musicien (piano + guitare), a interprété un répertoire extrême-
ment varié  allant de chants issus du gospel traditionnel (Amazing Grace, 
Jéricho, Happy Day, etc....) à la variété influencée par le gospel, le rock, la soul 
music et le reggae (Le moteur à explosion, Pas de Boogie Woogie, Les trois 
petits cochons) sans oublier les rythmes venus d'Afrique, ce qui fait l'originalité 
du groupe.
Tout au long de ce concert, l’église a résonné des chants, des musiques et de 
toute l’énergie du groupe. Le public a été conquis, parcouru de frissons, se 
surprenant à danser et à taper dans ses mains pour accompagner le rythme 
imposé.
Merci pour ce grand moment d’émotion.

Infos sur le groupe : www.ecma-france.net

Un superbe concert Gospel  .

Concert gospelConcert gospel
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Exposition de photos
à la Médiathèque

A partir du 28 février et jusqu'au 10 mars 
2012,  se déroulera à la Médiathèque, une 
exposition de photos, organisée par l'Associa-
tion A.C.L. sur le thème du « Patrimoine local 
et naturel au fil du temps ».

Ses photos sont l'œuvre de Nicole LAIDET : 
« Ces photos sont prises avec un appareil traditionnel 
et le tirage est obtenu par sels d'argent 
(photographie argentique). Il n'y a aucune retouche 
d'image par ordinateur ».

Renseignements :
05.46.04.35.78 / 06 83 05 91 48

Théâtre le 9 mars
L'association Art, Culture et Loisirs et FX Production présente au Théâtre Tony 
Poncet le Vendredi 9 Mars 2012 à 21h, la pièce « La Brigade des Feuilles », 
l’énorme succès écrit par Les Chevaliers du Fiel. Comédie interprétée par la 
Compagnie FX Production, mise en scène par Hervé Lacroix.

Les employés municipaux ne sont-ils pas à la base d’une pyramide dont le Maire est le 
sommet�?
Vivez une grève surprise comme si vous y étiez�! Apprenez les techniques d’économie de 
l’effort physique, du maniement de râteau et de la dialectique syndicale�!
Écrivez-vous même vos prochains slogans.
Quand un employé municipal forme un jeune collègue à devenir titulaire… ce sont vos 
impôts qui tremblent�!

Renseignements : 06 83 05 91 48
Prix unique�: 10 €
Gratuit pour les moins de 12 ans
BILLETTERIE�: médiathèque et le soir du spectacle, à partir de 20h30
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La MédiathèqueLa Médiathèque

Pour débuter cette nouvelle année 
2012, l'équipe de la Médiathèque 
vous présente ses meilleurs vœux.

Nous souhaitons accueillir autant de 
lecteurs et visiteurs qu’en 2011: 1775 
adultes et 995 enfants et 2770 emprun-
teurs contre 2717 l’an passé, avec une 
répartition un peu différente, plus d’enfants 
sont venus cette année. Les écoles, les 
touristes, les visiteurs d'expositions ne sont 
pas comptabilisés dans ces données.

Tous ceux qui ont poussé nos portes ont 
emprunté nos divers documents (livres, cd, 
DVD, revues…).mais également ont utilisé 
notre espace multimédia. De plus, les 
différentes expositions et animations ont 
attiré un public différent dans nos murs. De 
ce fait, nombreux sont ceux qui ont décou-
vert un lieu qu’ils ne connaissaient pas 
encore. Certains d’entre eux ont même pris 
leur adhésion par la suite.

Les deux associations «� Les petites 
plumes�» et « Câlin Doudou » nous ont 
fait le plaisir de nous rendre visite 
plusieurs fois en cette fin d’année.
Tous ces bébés lecteurs sont toujours 
émerveillés en découvrant un livre animé, 
à toucher…
N’hésitez pas d’ailleurs à amener vos 
enfants car un petit coin est aménagé 
pour eux, avec livres en mousse, tissu… 
adaptés à leur âge.
Depuis l’automne l’école élémentaire a 
repris contact avec nous, pour une visite 
agrémentée d’une histoire ou  d'un 
conte.Par la suite, en étroite collaboration 
avec David Morisset, directeur de l'école 
élémentaire et son équipe, nous espérons 
pouvoir proposer régulièrement des 
activités à nos petits écoliers.
Nous commencerons à la fin du mois 
avec une exposition sur un thème 
d’actualité en 2012, la citoyenneté. 
Remercions à l’avance l’association Art, 

culture et loisirs qui nous offre cette 
exposition «�supercitoyens�».
Les�« petits » de l’école maternelle fréquen-
tent à nouveau la médiathèque. En effet 
Christine Raynal et July Penis viennent 
régulièrement avec un groupe qui travaille 
sur les contes.

Juste avant Noël, tous les élèves de grande 
section, répartis sur deux classes, sont venus 
avec leur enseignant respectif, Thierry 
Gonzalvo et Quentin Goubault de Brugiere. 
6 groupes d’élèves ont participé, à tour de 
rôle, à des ateliers différents: retrouver un 
livre à partir de la photocopie de la couver-
ture ou d’une page intérieure, retirer des 
livres sur Noël mélangés à d’autres albums. 
Malgré un nombre important d’enfants (36), 
l’après-midi s’est parfaitement déroulé�! 

En espérant vous accueillir prochainement 
à la Médiathèque, à nouveau Bonne Année 
2012�!!!

Recherche de documents et objets de la guerre de 14-18

Au cours de la guerre de 1914-1918, 3 263 
Saintongeais sont morts au combat ou des 
suites de blessures, soit 4,5% de la popula-
tion de l’époque. Dans les campagnes, la vie 
a du se réorganiser sans les hommes mobili-
sés et les animaux réquisitionnés. Les 
femmes, les enfants et les personnes les 
plus âgées ont du assurer des travaux 
souvent pénibles. Ces quatre années ont 

bouleversé et profondément modifié la 
société saintongeaise, laissant des traces 
dont les monuments aux morts des 
communes sont l’un des symboles les plus 
marquants.
En 2014, nous entrerons dans la période du 
centenaire de cette guerre. À cette occasion, 
la Communauté de communes de la 
Haute-Saintonge et les Archives Départe-
mentales - site de Jonzac, souhaitent mettre 
en place un certain nombre d’actions en 
commun pour commémorer la Grande 
Guerre et les Saintongeais qui ont vécu ces 
évènements, non seulement au front, mais 
aussi à l’arrière.
Pour cela nous lançons un appel auprès des 
communes, des habitants ou associations 
de Haute-Saintonge, pour rechercher des 
témoignages de cette époque. Témoignages 
écrits (lettres, photos, journaux, notes…), 
mais aussi parlés, par le biais de souvenirs 

d’enfance ou  le témoignage indirect de 
parents ou grands-parents, ou encore 
objets…
Si vous possédez des éléments susceptibles 
d’enrichir la mémoire collective et si vous 
souhaitez participer ainsi à une meilleure 
connaissance de cette époque, vous pouvez 
prendre contact avec�:
- La mairie de votre commune,
- le Service Patrimoine de la Commu-
nauté des communes de Haute-Saintonge :
7, rue Taillefer - 17500 Jonzac
Tél.  05 46 48 78 36
- ou les Archives Départementales,  
Site de Jonzac :
81-83 rue Sadi-Carnot 17500 Jonzac
Tél. 05 46 48 91 14.

Danièle Giraudeau,
Maire de Fontaine d’Ozillac,
Coordinatrice du projet pour la CDCHS



Waïfre (720-768)  pr ince des 
Wascons ou, pour les Carolingiens, 
duc d’Aquitaine de 745 à 768, est à 
la fois célèbre et peu connu. Prince 
oint à la légitimité établie, héritier 
d’un conflit ancestral avec les Pippi-
nides, victime des ambitions de 
Pépin le Bref roi de légitimité 
nouvelle, qui, par une guerre exter-
minatrice de huit années, s’empare 
de sa principauté d’entre Loire et 
Garonne. Sa résistance opiniâtre et 
sa fin tragique firent sa renommée.
Les sources carolingiennes et les 
vitae des saints le présentent 
comme un duc rebelle, sans parole, 
voire impie, tout en admirant sa 
valeur guerrière et son courage. Les 
modernes ont généralement repris 
cette vision, l’amplifiant parfois ; 
tandis que certains en firent un 
champion de l’indépendance méri-
dionale.

Waïfre, fils d'Hunuald, issu d'une lignée 
prestigieuse comptant Eudes le Grand, 
roi d'Aquitaine et descendant de Clovis, 
accède au pouvoir ducal lorsque son père 
abdique en 751, rongé par le remords 
d'avoir fait crever les yeux de son frère 
Haton. L'abdication d'Hunuald en faveur 
de son fils répondait également à des 
impératifs politiques : le serment person-
nel de soumission qu'il avait été obligé de 
donner aux Francs ne tenait pas son fils 
aux mêmes obligations. Waïfre, dans la 
lignée de ses prédécesseurs, s'oppose au 
pouvoir du Maire du Palais d'Austrasie, 
Pépin le Bref. Il va même jusqu'à recueillir 
le frère cadet de Pépin, Grippon, en 
révolte contre son aîné. Lorsque Pépin 
usurpe le pouvoir royal en déposant 
Childéric III, dernier roi Mérovingien, 
Waïfre refuse de se rendre au couronne-
ment du premier Carolingien.
Si l'Aquitaine avait pu résister aussi 
longtemps aux Francs, c'est parce qu'elle 
possédait la cavalerie gasconne, la plus 
efficace de l'époque. A partir du VIIIème 
siècle, Charles Martel dote ses armées 
d'une cavalerie destinée à tenir tête à son 

homologue d'Aquitaine. Son successeur, 
Pépin, va pouvoir ainsi effectuer 7 expé-
ditions en Aquitaine, de 760 à 768, ayant 
désormais acquis une supériorité militaire 
certaine.
Après avoir essayé d'annexer la Septima-
nie, d'où les Arabes venaient d'être 
chassés par les Goths, Pépin en profite 
pour envahir l'Aquitaine en 753. Après 7 
ans de combat, qui vont ravager la 
région, Waïfre se soumet à Pépin pour 
éviter de perdre son duché. Mais en 762, 
les hostilités reprennent.

En 763, Waïfre et ses Aquitains perdent 
dans les Champs de Menseigne (Quercy) 
une bataille décisive contre Pépin et ses 
Francs, ayant reçu le renfort des troupes 
burgondes et bavaroises. L'allié de 
Waïfre, Blandin, comte d'Auvergne est 
tué lors du combat. Il y aurait, dit-on, eu 
tellement de morts que les combattants 
avaient du sang jusqu'aux genoux. Pépin 
entre-temps avait brûlé Limoges, arraché 
et détruit à Issandon, une grande partie 

des vignobles d'Aquitaine, portant ainsi 
un rude coup à l'économie de la région.

A partir de ce moment, Pépin entreprend 
la conquête de l'Aquitaine et s'empare 
de Toulouse en 767. Mais il ne peut saisir 
Waïfre. Par contre, sa mère sa sœur et ses 
petits enfants sont faits prisonniers. 
Waïfre est obligé de se cacher mais n'en 
continue pas moins de rassembler des 
forces pour résister aux Francs qui 
traquent les rebelles, et plus précisément 
leur chef. Pendant cinq années Waïfre 
échappera à cette traque en se réfugiant 
dans différents villages et places fortifiées 
qui lui restent fidèles.

En 768, Pépin, informé par un traître, 
localise Waïfre dans la forêt de la Double, 
non loin de Villamblard, au château de 
Roussille, fief de Waïfre.
Il est assassiné par trahison par l'un de 
ses prévôts à la solde de Pépin le 2 juin 
768. L'énorme motte féodale de Vaudu 
serait sa sépulture, comme l'indique le 
nom de la paroisse (Garde-Deuil) où se 
trouve cet énigmatique monument, au 
confluent de la Chalaure et du ruisseau 
de la Grande Nauve.
Ainsi périt le dernier duc d'Aquitaine, de 
la famille d'Eudes, qui descendait de la 
première race de nos rois, et l'Aquitaine 
fut réunie à la couronne.
Pépin est maître de l'Aquitaine entre 
Loire et Garonne. Il meurt trois mois plus 
tard, le 24 Septembre 768.

La forêt de la Double, lieu de la tragédie.

Monnaie du temps de Waïfre, duc d'Aquitaine.

Le duc Waïfre

Histoire doublaude

13
culture

M i d d W ïf d d'A i i

Pépin après l'annonce du meurtre du duc Waïfre.
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RDN : une association
majeure
et responsable

La randonnée Quad pour le Téléthon.

Fête des vendanges�:
Le beau temps était présent, et cette fête fut très réussie. Les forains étaient aussi 
nombreux que pour la fête de Mai et les enfants étaient au rendez-vous pour 
apprécier les différentes attractions.
La brocante a une nouvelle fois battu les records d’affluence. Plus de brocanteurs 
et d’objets divers intéressants, plus de visiteurs.
Beaucoup de satisfactions pour les brocanteurs qui ont bien vendu, pour les 
visiteurs qui repartaient avec quelque chose qui leur manquait et pour les organi-
sateurs très heureux de voir la rue Victor-Hugo et Saint-Aigulin animés.

Spectacle de Noël�:
Le lundi 5 Décembre, le Comité des Fêtes, l’Inter-Asso et la Municipalité ont offert 
un spectacle aux élèves des Ecoles Maternelle et Elémentaire.
La Compagnie Abac’Art a présenté un spectacle de cirque et les enfants ont pu 
découvrir la magie, la jonglerie, l’acrobatie avec humour.
A la fin du spectacle, la majorité des enfants ayant été très sages, le Père Noël, aidé 
des bénévoles de l’association est apparu pour distribuer à chacun un Père Noël 
en chocolat, une chocolatine et une boisson.

Le comité des fêtes et l’Inter-Asso présentent à tous les lecteurs du Petit Aigulinois, 
leurs meilleurs vœux de bonheur, santé et réussite pour l’année 2012.

Avec 10 randonnées organisées l’an passé, 
dont une nocturne, RDN a participé activement 
au Téléthon de Saint Aigulin, la Barde et 
Saint-Martin-de-Coux.

Avec une implication sur notre Commune à la 
journée nationale des chemins, organisée par 
le Ministère de l’Environnement, RDN contri-
bue à la valorisation des chemins de randon-
nées, atout indispensable pour les loisirs de 
tous les randonneurs et amoureux de la nature 
de la Double Saintongeaise et de l’attractivité 
touristique de notre territoire.

Avec ses règles de bonnes conduites, RDN se 
veut respectueux de la nature et de tous les 
usagers des chemins.

A l o r s ,  r e n d e z - v o u s  p o u r  
l’Assemblée Générale dînatoire le 24 
février à 19h salle Jules Ferry.
Bonne et heureuse Année à tous.

Le bureau RDN

PROCHAINES MANIFESTATIONS�:

Samedi 17 mars 2012
Carnaval organisé par l’Inter-Asso et 
le cercle festif de La Roche-Chalais. Le  
carnaval de plus en plus grand sera 
animé par la Bandas «�Les Musica-
deros�», Josy-Danse, les Majorettes, 
Country-Plaisir, Pas et Galop, Randon-
née Dronne Nature, les enfants des 
écoles et du Collège, les Parents et les 
Enseignants.

Nous vous invitons à venir nombreux, 
pour partager avec les enfants cette 
belle journée.

Le soir à 20 h30 un super loto sera 
organisé au foyer municipal.

Le comité des fêtes organisera le 31 
mars un loto.

CODEVER, Association de défense des 
pratiquants de loisirs verts motorisés 
ou non, pronant la liberte de circuler 
sur les chemins pour tous !

Pour en savoir plus :
www.codever.fr/

Comité Europe Échanges

Le Comité Europe Échanges vous souhaite une bonne année 2012 et vous 
donne rendez-vous pour les manifestations suivantes: le 26 Mai� et le 25 
Août 2012 pour leurs lotos.� Nous organisons une grande soirée au foyer 
municipal le 16 Juin 2012, nous vous en parlerons dans la prochaine 
parution.

Le Père-Noël était présent au spectacle !

Comité des fêtes - Inter-Associations
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Et voilà que 2012 nous fait signe et 
nous pensons déjà au printemps et aux 
belles ballades que nous allons faire�!! 
L’année 2011 a pourtant été fertile et 
nous nous sommes retrouvés plusieurs 
fois pour de nouvelles découvertes.

D’abord la petite maison du lin dans le 
cadre charmant de Lignières Sonneville. 
Puis dans le pays d’Horte en Charente 
où plusieurs surprises nous attendaient. 
Qui aurait pensé qu’à Grassac en pleine 
campagne charentaise, nous allions 
découvrir dans la nature une église 
orthodoxe russe� ? Guidés par une 
religieuse du monastère, nous avons pu 
admirer l’architecture byzantine de 
l’édifice, et à l’intérieur de magnifiques 
icônes. Puis, continuant notre périple à 
Vilhonneur, la carrière de belles pierres 
blanches,  nous a conduits, naturelle-
ment,  au moulin de pierre vraiment 
unique. Vilhonneur recèle un autre 
trésor� : un gué romain, véritable pont 
sur la Tardoire, en excellent  état. La 
visite guidée de l’ancienne seigneurerie 
de Montbron, connue depuis le 
x°siècle, clôturait cette journée.

Le voyage en car, où nous accompa-
gnaient nos fidèles habitués nous a 
conduit encore en Charente, à la limite 
du Limousin. Nous y avons visité la ville 
de Confolens, au confluent de la Vienne 
et de la Goire. Sur les hauteurs de la 
cité médiévale, nos genoux ont un peu 

souffert, mais quel condensé d’histoire�
! L’après midi nous a permis de décou-
vrir la cité fortifiée de Brigueuil qui vit la 
lutte des Gaulois contre les légions 
romaines. La visite du magnifique 
château de Rochebrune, entouré de ses 
douves, a clôturé cette merveilleuse 
journée.

Une dernière promenade automnale 
nous a emmenés dans le vignoble 
bordelais, très beau en cette période de 
l’année. Nous y avons apprécié la visite 
guidée des «� Trois Romanes� » les 
églises de Saint Martin de Montagne, 
Notre Dame de Parsac et St Georges de 
Montagne. Puis, sur le point culminant 
de Montagne, nous avons pu admirer le 
site des moulins de Calon et visiter l’un 
d’eux, méticuleusement restauré. Pour 
parfaire l’enchantement, nous avons 
jeté un coup d’œil sur le Château St 
Georges,  dont l’architecte Victor Louis 
fut celui qui a conçu le Grand Théâtre 
de Bordeaux. Au milieu des vignes, ce 
fut un moment de pur régal.

Toujours prêts pour un nouveau départ 
et de nouvelles découvertes, les 
membres de l’ARHSA se réuniront 
bientôt pour leur A.G. et décideront des 
destinations futures. Mais en ce début 
d’année, ils souhaitent à tous une 
bonne année et une bonne santé pour 
mieux profiter de chaque jour qui nous 
est donné�!

Gué romain à Vilhonneur sur la Tardoire (16).

Dépot de la gerbe en l'honneur des soldats morts pour la France.

L'ARHSA en baladeL'ARHSA en balade

La cérémonie du 11 novembre s’est déroulée sous un temps grisâtre en 
présence de nombreux Saint-Aigulinois et d’un détachement de 
pompiers. Après la levée des couleurs et le dépôt des gerbes, les allocu-
tions de M. Le Maire, de M. SAVIN Conseiller Général et du Président de 
l'Amicale des Anciens Combattants, la commémoration s’est achevée par 
l’Assemblée Générale et un pot amical offert par la municipalité. Rendez-
vous en 2012 le 19 Mars, 8 Mai et le 11 Novembre.
Le bureau présente à tous les adhérents et à leurs familles ses meilleurs 
vœux pour l’année 2012.

Le 11 novembre

Pas et Galop a clôturé la saison par une rando 
au profit du TELETHON, malgré un temps 
incertain, une trentaine de cavaliers et accom-
pagnants se sont retrouvés pour le déjeuner au 
local de l'association Attrait de Rioux- Martin.
Vers 10h un casse-croûte attendait nos 
cavaliers au pied d'une palombière (merci M. 
Guy Poineau), moment fort apprécié par les 
randonneurs ne connaissant pas cette chasse.

Notre calendrier 2012 est le suivant : 
* Aigu-Rando multirando (cavalier, meneur,�
pédestre, VTT)�le lundi de Pâque 9 avril 2012
* loto Pas et Galop le samedi 30 juin 2012
* Rando des amoureux le 25, 26 août 2012
* Rando du Téléthon le samedi 1 décembre 2012�
Tout au long de l'année les cavaliers de Pas et 
Galop participent aux randonnées organisées 
par Equiliberté 17.
Retrouver notre agenda sur : 
equiliberte17.com
Contact : pasetgalop17@live.fr
Tél: 06 72 16 23 81�
Vous êtes un cavalier indépendant, vous vous 
sentez seul, venez nous rejoindre.

L'équipe Pas et Galop vous souhaite une 
bonne et heureuse année 2012.

Pas et Galop






















